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Introduction 

Le modèle économique linéaire dominant présente plusieurs limites. 1) il repose sur 

l’exploitation continue des ressources naturelles, dont bon nombre ne sont pas 

renouvelables. Cette extraction, qui pose des problèmes environnementaux majeurs, 

sans parler de l’épuisement possible à long terme de ces ressources, n’est pas durable 

car elle conduit à une dégradation continue de l’environnement et des ressources 

naturelles, qui atteint aujourd’hui ses limites (Aggeri et al., 2023). 2) il génère 

d’importants volumes de déchets et donc de la pollution, car de nombreux produits sont 

conçus pour être utilisés une seule fois, puis jetés. Cette « culture du jetable » gaspille 

les ressources mais contribue également à la pollution de l’environnement, avec des 

déchets qui finissent souvent dans des décharges, les océans ou sous forme d’émissions 

dans l’atmosphère (Geissdoerfer et al., 2017). 3) l’économie linéaire est associée à une 

série de problèmes sociaux, notamment en raison de la répartition inégale des coûts et 

des bénéfices. Par exemple, les activités d’extraction et de production ont souvent des 

conséquences négatives au niveau local, tandis que les bénéfices sont principalement 

récoltés par d’autres acteurs (Kirchherr, 2022), situés ailleurs. L’Economie Circulaire (EC) 

vise à remédier à ces problèmes en repensant la manière dont nous produisons et 

consommons. 

L’Economie Circulaire 

Dans les années 1970, le Club de Rome a attiré l’attention sur les limites de la croissance 

économique dans un monde aux ressources finies (Meadows et al., 1972), et certains 

auteurs ont développé une théorie pour expliquer les relations entre l’économie et 

l’environnement en se basant sur des bilans matériels, ce qui a abouti au concept de 

métabolisme industriel (Spash, 2013). C’est à partir de cette convergence des 

perspectives écologiques et économiques que les principes fondamentaux de l’EC ont 

été définis.  

L’essence de l’EC réside dans l’idée de passer d’une économie linéaire « extraire, 

produire, consommer, jeter » à un modèle plus durable, circulaire et intégrant les cycles 

de la nature. Un modèle simple à comprendre et à appréhender, avec des ambitions 

claires et plus limitées que celles du concept de développement durable. L’idée est de 

créer un système « fermé » dans lequel les ressources sont réutilisées, recyclées et 



récupérées autant que possible, réduisant ainsi les déchets et l’exploitation des 

ressources naturelles (Fondation Ellen MacArthur, 2013), et dans lequel on allonge la 

durée de vie des produits.  

Au lieu de la « fin de vie », les produits sont conçus pour être utilisés le plus longtemps 

possible, puis démontés et réutilisés, transformant ainsi les déchets en nouvelles 

ressources. Cette pratique permet de réduire la quantité de déchets générés et d’avoir 

un impact environnemental moins important. L’EC peut également contribuer à 

diminuer la dépendance aux ressources non renouvelables en favorisant l’utilisation de 

matériaux renouvelables et en augmentant l’efficacité de l’utilisation des ressources 

(Geissdoerfer et al., 2017). De plus, elle offre la possibilité de créer une économie plus 

inclusive et équitable, en impliquant les populations locales dans la production et le 

recyclage et en raccourcissant les circuits de production.  

D’un point de vue économique, l’EC vise ainsi à créer une valeur ajoutée durable, à 

optimiser l’utilisation des ressources, à créer de nouveaux emplois, à encourager 

l’innovation et à promouvoir la compétitivité locale et mondiale (Stahel, 2016). D’un 

point de vue environnemental, elle cherche à réduire les déchets, à diminuer la 

consommation de ressources non renouvelables, à limiter les émissions de gaz à effet 

de serre et à protéger la biodiversité (Aggeri et al., 2023).  

La dimension géographique  

La définition de l’EC laisse souvent de côté la géographie, une dimension cruciale 

pourtant soulignée par les décideurs lors du premier Sommet sur l’environnement en 

1972, où la formule "penser global, agir local" est devenue un slogan général. En effet, 

la localisation des flux économiques est au cœur de l’efficacité environnementale des 

modèles circulaires et donc de leur caractère vertueux ainsi que de leur efficacité 

économique. Pour répondre aux ambitions de l’EC en termes de développement 

économique et d’impact environnemental, il faut regarder au-delà des flux de 

ressources et comprendre comment les dimensions géographiques et 

environnementales interagissent avec la dynamique économique. La composante 

spatiale est donc indissociable de la définition de l’EC. 

L’EC ne se limite pas à minimiser les déchets et maximiser la réutilisation des ressources, 

elle est également profondément ancrée dans le tissu spatial et territorial de l’économie 

(Niang et al., 2022). Ce mouvement de relocalisation des flux vise à « fermer les 

boucles » au niveau local, qu’il s’agisse d’une région ou d’une ville (Doré, 2021), et à 

promouvoir une plus grande autonomie territoriale, c’est-à-dire la capacité d’une 

collectivité locale à fonctionner de manière indépendante sans dépendre excessivement 

de ressources extérieures. Cette autonomie peut réduire les vulnérabilités associées aux 

longues chaînes d’approvisionnement mondiales complexes. De plus, l’approche 



localisée de l’EC permet de minimiser les externalités environnementales négatives 

souvent associées au transport et à la production mondialisée (Fischer et al., 2017).  

L’EC peut stimuler le développement économique local en créant de nouveaux emplois 

et entreprises axés sur la réutilisation, le recyclage et la valorisation des ressources 

(Niang et al., 2022). Les pratiques d’EC favorisent l’émergence de nouveaux modèles 

d’affaires (Maillefert et Robert, 2017), avec des entreprises spécialisées dans le 

recyclage, la réparation ou la revente d’objets usagés. Enfin, la valorisation des 

ressources contribue également au développement économique local. Par exemple, les 

déchets organiques peuvent être transformés en compost ou en énergie grâce à des 

procédés de méthanisation (Niang et al., 2020). Ce processus crée des emplois non 

seulement dans le traitement des déchets, mais soutient également des activités locales 

telles que l’agriculture et la production d’énergie renouvelable.  

Les externalités : minimiser les impacts environnementaux et favoriser les économies 

d’agglomération 

L’EC favorise la réutilisation et le recyclage des ressources à l’échelle locale, ce qui réduit 

la dépendance aux ressources externes et minimise les impacts environnementaux liés 

à leur transport. De plus, la concentration d’industries et d’entreprises facilite le 

développement de synergies industrielles, où les déchets d’une entreprise deviennent 

les ressources d’une autre (Ehrenfeld et Gertler, 1997 ; Desrochers, 2004). Ce 

mécanisme permet de réduire la pollution et les déchets tout en créant de nouvelles 

opportunités économiques mais aussi de contribuer à la durabilité environnementale et 

économique des territoires (Beaurain et Brullot, 2011). En fermant les boucles au niveau 

local, il est possible de minimiser les externalités négatives (Cerceau et al., 2014).   

La littérature en Ecologie Industrielle et Territoriale a largement documenté de tels 

processus, notamment en analysant des démarches de symbiose industrielle 

(Desrochers, 2004 ; Torre et Dermine-Brullot, 2021), qui consistent en la création d’un 

réseau d’échanges de ressources telles que les matières premières, les déchets, l’eau, 

l’énergie et la capacité de production entre différentes entreprises, souvent situées dans 

une même zone géographique (Diemer, 2016). Ces échanges de flux permettent de 

réduire les coûts, d’améliorer l’efficacité énergétique et matérielle, de diminuer la 

production de déchets et de réduire l’empreinte environnementale des activités 

économiques (Kasmi et al., 2017). 

Un exemple souvent mis en avant de symbiose industrielle est le parc industriel de 

Kalundborg au Danemark, au sein duquel des entreprises de différents secteurs 

(production d’énergie, raffinage du pétrole, fabrication de produits chimiques, 

agriculture, etc.) collaborent pour optimiser leurs ressources. Par exemple, les déchets 

thermiques d’une centrale électrique sont utilisés pour chauffer une ferme piscicole, et 

les déchets organiques de cette dernière sont ensuite utilisés comme engrais dans les 



fermes voisines (Jacobsen, 2006). Des exemples similaires, bien que moins complets, ont 

également été observés à différentes reprises, comme à Dunkerque par exemple 

(Beaurain et Varlet, 2014).  

La proximité géographique, condition nécessaire mais insuffisante  

Le succès des initiatives d’EC dépend souvent de la proximité géographique des 

entreprises participantes, censée réduire les coûts de transport, faciliter la coordination 

et favoriser la confiance mutuelle, permettant une adaptation rapide aux changements 

(Dermine-Brullot et Torre, 2020 ; Jambou et al., 2022). Plusieurs études ont montré 

qu’elle facilite le partage des ressources, l’échange d’informations et la coopération 

entre les entreprises (Bourdin et al., 2022 ; Niang et al., 2020 ; Veyssière et al., 2022). 

De plus, le développement d’initiatives d’EC au niveau local réduit les distances de 

transport des ressources.  

Par ailleurs, la proximité géographique joue un rôle crucial dans le renforcement de 

l’ancrage territorial des activités économiques (Cerceau et al., 2014 ; Bourdin et Torre, 

2024). En effet, l’EC encourage la mobilisation des ressources à l’échelle locale, stimulant 

ainsi le développement de filières de production et de consommation locales. Par 

exemple, une entreprise locale de recyclage peut fournir de manière fiable des matières 

premières à une entreprise manufacturière voisine, créant ainsi une chaîne de 

production locale durable. Enfin, elle facilite la collaboration entre les acteurs 

économiques locaux, aspect essentiel pour la mise en œuvre de l’EC (Niang et al., 2020). 

Mais la proximité géographique ne suffit pas à garantir le succès de l’EC. Les chercheurs 

ont mis en évidence l’importance pour les entreprises d’échanger des informations sur 

les ressources et déchets disponibles afin de pouvoir les réutiliser ou les recycler de 

manière efficace. Jambou et al. (2022) ont montré que cette communication est plus 

facile lorsque les entreprises ont déjà établi des relations de coopération avant leurs 

échanges d’écologie industrielle. La proximité organisée facilite le partage 

d’informations et de connaissances entre les entreprises, ce qui est essentiel pour 

identifier et exploiter les opportunités de réutilisation et de recyclage des ressources 

(Chembessi et al., 2024).  

Ainsi, les entreprises qui collaborent étroitement sont mieux à même de partager des 

informations sur leurs processus de production et leurs flux de déchets. En outre, la 

proximité organisée favorise une meilleure coordination des activités économiques, 

essentielle dans le contexte de l’écologie industrielle, qui nécessite souvent une 

coordination complexe entre différentes entreprises et activités économiques (Veyssière 

et al., 2022). Par exemple, dans une symbiose industrielle où les déchets d’une 

entreprise deviennent les ressources d’une autre, une bonne coordination est 

demandée pour garantir un transfert efficace et opportun des déchets (Chertow et 

Ehrenfeld, 2012 ; Gallaud et Laperche, 2016).  



Conclusion : le rôle des institutions et des politiques locales  

Les institutions jouent un rôle essentiel dans l’élaboration de politiques locales et dans 

la mise en œuvre d’actions locales pour encourager le développement de processus d’EC 

spatialisés. Il est essentiel que les autorités publiques et les structures de gouvernance 

investissent dans le développement de relations de coopération et de coordination au 

niveau local, en créant des structures de collaboration formelles ou informelles, en 

établissant des normes de confiance et de transparence, ou en travaillant avec des 

intermédiaires pour faciliter les échanges. Il peut s’agir d’agences de développement 

économique, d’organisations environnementales, de collectivités locales et même 

d’entreprises spécialisées. Le rôle d’« entremetteurs » est crucial pour faciliter la mise 

en réseau, la coordination et le partage d’informations nécessaires à l’EC., ainsi que 

l’identification et la mise en relation des entreprises potentiellement synergiques en 

termes de ressources et de déchets (Bourdin et al., 2019). 

Les pressions institutionnelles et les réglementations environnementales jouent 

également un rôle clé dans l’orientation des entreprises vers des modèles plus durables. 

Dans le contexte de l’EC elles peuvent les obliger à repenser leurs processus de 

production et de consommation, à recycler leurs déchets ou à opter pour des matériaux 

plus durables (Kayikci et al., 2021). Par exemple en encourageant les entreprises à 

s’orienter vers l’EC par le biais d’incitations fiscales, de réglementations plus strictes en 

matière de gestion des déchets ou par un soutien financier à la recherche et au 

développement de nouvelles technologies de recyclage (Deutz et al., 2019). 

De nombreuses recherches ont plaidé pour l’importance des actions locales et des 

politiques en faveur de l’EC en tant qu’ « inducteurs » de comportements innovants. La 

conception de produits plus durables ou la mise en œuvre de systèmes de production 

plus respectueux de l’environnement favorisent l’émergence de nouvelles solutions 

technologiques et de nouveaux modèles d’affaires, et stimulent l’émergence de 

nouvelles connaissances et solutions. Ce mouvement entraîne à son tour le 

développement d’entreprises innovantes et la création d’emplois dans des secteurs à 

forte valeur ajoutée et innovants, et participe ainsi au développement durable des 

territoires (Rizos et al., 2016). 

Enfin, politiques et actions locales permettent de résoudre certains des défis 

institutionnels inhérents aux écosystèmes économiques, comme le manque de 

cohérence et de coordination entre différentes politiques et réglementations 

environnementales (Buclet et Donsimoni, 2020). En se concentrant sur le contexte 

institutionnel local, elles harmonisent les différents niveaux de réglementation et créent 

un environnement institutionnel propice à l’écosystème économique. Le principe de la 

gouvernance territoriale est donc important (Bourdin et Maillefert, 2020), mettant 

l’accent sur l’harmonisation et la cohérence des différentes politiques provenant 

souvent de différents niveaux institutionnels. 
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